RAPPORT  A  MI-PARCOURS 2002

Sénégal, Gambie, Guinée Bissau et Mali





Objectifs initiaux



Orienter juridiquement tous les réfugiés/demandeurs d'asile grâce aux partenaires opérationnels et assister sur le plan médical les cas les plus vulnérables en fonction des ressources disponibles, les réfugiés installés dans les centres urbains de Dakar, Banjul, Bissau, Bamako, dans les camps de Bassé, de Bambali en Gambie, de Jolmette en Guinée Bissau et au Centre de transit de Faragouaran au Mali;

Promouvoir et trouver des solutions durables aux problèmes des réfugiés, à travers l'intégration locale, ou le rapatriement volontaire et/ou la réinstallation selon le cas;

Assurer une assistance juridique aux réfugiés mauritaniens et notamment à ceux d'entre eux qui opteraient pour la naturalisation;

Mettre à la disposition des commissions nationales d'éligibilité les moyens adéquats pour leur fonctionnement.

Assurer la protection et garantir la sécurité de tous les réfugiés urbains et ruraux au Sénégal, en Gambie, en Guinée Bissau et au Mali.



Développement majeurs, progrès réalisés et contraintes



Le rattachement en 2002 des programmes du Mali et de la Gambie à la supervision de la Délégation HCR de Dakar qui couvre déjà le Sénégal et la Guinée-Bissau, a induit une  nouvelle dimension dans le dispositif de suivi  des activités menées en faveur des réfugiés urbains et ruraux dans ces pays, lequel dispositif a été renforcé par la création d'un cadre de concertation permanente entre les autorités, les partenaires opérationnels, les réfugiés et le HCR pour une meilleure communication et un échange fructueux d'informations.



Au cours du premier semestre 2002, deux afflux de réfugiés sénégalais d’origine casamançaise ont été enregistrés, le premier en Mai 2002 et le second en Juin de la même année suite à l’offensive de l’armée sénégalaise contre les rebelles du Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC). 

Le premier afflux de réfugiés a drainé 1.500 réfugiés en Gambie, parmi lesquels 75 ont été transférés volontairement au camp de Bambali, le reste ayant décidé de retourner en Casamance au Sénégal. Concernant le second afflux, le nombre de réfugiés enregistré était de 2050 personnes. Ce groupe dernier groupe a décidé de rester dans les villages gambiens situés à la frontière entre les deux pays en attendant que la situation revienne au calme en Casamance.



Le dossier  de rapatriement des réfugiés sierra-léonais établis dans les quatre pays (Sénégal, Mali, Guinée-Bissau et Gambie) évolue timidement, tout au moins en ce qui concerne la phase de "Facilitation", préalable à celle de "Promotion" du retour, bien que la situation  politique, sociale et sécuritaire en Sierra-Léone permet de penser que le mouvement pourrait s'accentuer après la saison pluvieuse 2002. Cependant, il convient de noter l'absence de campagne d'information de masse permettant de sensibiliser les réfugiés sierra-léonais sur les conditions de retour et les garanties offertes dans leur pays d’origine. 

 













La Délégation s'est employée à une utilisation rationnelle des ressources financières et humaines disponibles pour assurer une gestion et un suivi rigoureux des budgets administratifs et des projets afin de délivrer une protection et une assistance adéquates aux réfugiés.  



Au plan de la protection, des efforts conséquents ont été entrepris par la Délégation afin de doter les commissions nationales d’éligibilité de moyens matériels adéquats devant assurer leur bon fonctionnement en dépit des contraintes budgétaires du moment. Ainsi, à l’instar des Commissions de réfugiés du Sénégal, du Mali et de la Gambie, celle de la Guinée Bissau a reçu récemment des équipements matériels et des fournitures de bureaux .Toutefois, au sein de ces deux derniers pays (Gambie et Guinée Bissau), il existe encore un vide juridique relatif aux questions de réfugiés. La Délégation s’atelle à encourager les autorités pour l’adoption de ces  textes juridiques.  D’ores et déjà, la Guinée Bissau a soumis un projet de loi relatif à la mise en place de la Commission  Nationale des réfugiés.



La contrainte majeure rencontrée au cours de ce premier semestre 2002 relative à la mise en oeuvre des projets est principalement d’ordre financier, il a été noté cette année encore le retard dans la mise à disponibilité des ressources financière ceci a conduit a un démarrage tardif des opérations.  De même, le versement de la 2ème tranche du budget a connu un retard (fin Mai) et le niveau insuffisant de l'obligation a contraint la Délégation à opérer des restrictions sévères et établir des priorités sur l’agencement des activités programme dans les pays du Sénégal et de la Guinée-Bissau.



En dehors de ces considérations d'ordre général, on peut noter quelques développements spécifiques dans les pays concernés:



2.1	Réfugiés urbains 



Afflux de demandeurs d'asile

Sur le plan de l'assistance, à la différence de Bamako et Bissau où l'on constate un ralentissement voire une réduction du flux de demandeurs d'asile, Dakar continue d'accueillir de plus en plus de demandeurs d'asile pour la plupart d'origine rwandaise en provenance de la République Centrafricaine où ils sont déjà reconnus comme réfugiés. Les motivations à l'origine du mouvement de ce groupe d'une centaine de personnes, tout comme les documents à la base de ce voyage n'ont pas suffi à convaincre les Autorités sénégalaises du bien fondé de leur requête.  Si la protection leur est assurée, il n'en demeure pas moins qu'il attendent une assistance sociale que la Délégation ne peut satisfaire. Néanmoins, sur le plan strictement humanitaire, l'assistance médicale est accordée aux cas nécessiteux.



Assistance ciblée

Dans ce contexte financier actuellement difficile de l'Organisation, l'assistance sociale aux réfugiés est de plus en plus ciblée, orientée exclusivement en faveur des groupes vulnérables, en particulier les femmes enceintes, les femmes allaitant, les femmes chefs de famille, les enfants, les handicapés et les vieilles personnes. De même, cette situation laisse peu de choix à ceux qui refusent l'intégration locale comme solution durable, contribuant à renforcer, par ailleurs, le sentiment que le rapatriement volontaire reste la seule alternative possible, à défaut de la réinstallation.

Cependant, il faut reconnaître que la situation économique est très difficile dans les quatre pays d'accueil, ce qui réduit les possibilités d'emploi, mais n'exclut pas le développement d'initiatives privées que le programme encourage à travers les micro-projets.





2.2	Réfugiés ruraux



Réfugiés Mauritaniens au Sénégal

Le dossier des Réfugiés Mauritaniens au Sénégal semble marquer à nouveau le pas. En effet, la perspective d'une solution  imminente semble s'éloigner avec l'interdiction faite par les Autorités de ce pays des manifestation  prévues en commémoration de la Journée Mondiale du Réfugié dans la zone d'implantation de cette population, à la frontière avec la Mauritanie.  Sur le plan de la protection, l'absence de cadre juridique formelle autorisant la délivrance de cartes d'identité aux Réfugiés Mauritaniens, constitue la préoccupation la Délégation.  Aussi le HCR va mettre en place un fond de financement micro projet en faveur des groupements de femmes mauritaniennes, ce fond correspond au remboursement des micro projets financés avant l'arrêt de l'assistance en 1997.



Réfugiés Sénégalais en Guinée-Bissau

La Délégation a procédé à l'enregistrement / identification des réfugiés installés en Guinée-Bissau. Cette opération a permis, en particulier, la délivrance de cartes à 7.397 sénégalais d'origine casamançaise établis le long de la  frontière avec le Sénégal, permettant ainsi de disposer de données fiables sur le profil de cette population et sa localisation.  



Réfugiés Sénégalais en Gambie

Face à ces afflux répétés de réfugiés sénégalais en Gambie, les Autorités Gambiennes ont sollicité l’appui du HCR qui a prévu une assistance d’urgence par la mise à disposition d’un stock de NFIs qui seront octroyés sur une base d’assistance communautaire, en attendant leur transfert vers le camp de Bambali ou une assistance individuelle sera octroyée.



Progrès mesurés par rapport aux indicateurs



indicateurs  d'impact�Progrès actuels��Amélioration de la communication entre le HCR et ses différents partenaires (POs, Gouvernements, Réfugiés)�Les réfugiés sont mieux informés des limites budgétaires du Programme et des priorités dans l'assistance;

Les réfugiés sont mieux protégés par les lois nationales;

Les PO's exercent plus de rigueur dans l'exécution  budgétaire des projets.��Amélioration de l'état de santé des réfugiés�L'accès aux soins de santé des réfugiés est facilité et couverte à100%.

Le taux de décès chez les réfugiés est très faible en dessous de toutes les moyennes nationales;

Maintien des couvertures vaccinale pour les réfugiés entre 0 et 5 ans.

Traitement systématique des cas de malnutrition infantile diagnostiqués ou signalés et récupération des malades en 1 mois.��Renforcement des capacités d'auto-prise en charge des réfugiés�Arrêt de l’assistance individuelle systématique et orientation de plus de 50% des cas assistés en milieu urbain vers  les activités génératrices de revenus.

Soutient accru des groupements féminins les plus méritants.��Instauration du processus du détermination  du statut de réfugié�Les Commissions Nationales d’Eligibilités CNE sont fonctionnelles dans trois pays sur quatre couverts par la Délégation��Développement de mouvements participatifs et de l'esprit communautaire au sein des réfugiés�Les Comités de réfugiés montrent un intérêt manifeste sur tout ce qui engage la vie de leurs communautés.��

Indicateurs de performance�Progrès actuels��Les consultations médicales sont suivies de traitements appropriés�100% des affections courantes sont traitées.��Les enfants bénéficient de l’éducation primaire de base�En milieu urbain, 70 % des enfants sont scolarisés tandis qu’en milieu rural (les camps) 100% des enfants sont scolarisés.��Les filles sont de plus en plus présentes dans les filières de Formation Professionnelle �>60% des bénéficiaires des structure de formations sont des filles.��Les femmes rurales sont mieux organisées et plus entreprenantes �80% des femmes réfugiées rurales assurent entièrement ou partiellement la subsistance de leur foyer��Les sessions des Commissions Nationales d'Eligibilité sont plus régulières�Au moins 3 sessions mensuelles sont tenues par les CNE pour l'examen des dossiers individuels. ��

Objectifs révisés et Activités prioritaires pour Juillet-Décembre 2002



Les objectifs initiaux demeurent inchangés. Tout au plus, la Délégation s'emploiera à les renforcer au cours des six (6) prochains mois. Cependant, dans la révision des objectifs, il est pris également en compte les points suivants:



Réfugiés mauritaniens



Poursuivre les négociations avec les Autorités en vue de reprendre l'opération de recensement et de délivrance des cartes d'identité aux réfugiés installés dans la Vallée;

Explorer toutes les voies possibles de solutions durables: rapatriement, intégration locale et réinstallation;

Insister auprès du Gouvernement pour que les réfugiés Mauritaniens qui le souhaitent puissent bénéficier de la naturalisation.



Réfugiés Sierra-léonais



Entreprendre une campagne d'information de masse sur la situation en Sierra-Léone et les conditions de retour;

Disposer de statistiques sur les intentions de retour volontaire;

Elaborer un plan de rapatriement pour les candidats volontaire au retour.





Réfugiés urbains



Continuer a sensibiliser les réfugiés sur la nécessité pour eux de s'impliquer davantage dans les activités génératrices de revenus afin de tendre vers l'autosuffisance;

Renforcer la politique de formation à l'endroit des réfugiés afin de les préparer à l'une des trois solutions durables;

Etudier les solutions de nature à décourager les demandeurs d'asile à Dakar pour des raisons autres que sécuritaires,  en  disposant par exemple, à l'instar du Mali, d'un centre de transit assez éloigné de la capitale, le temps pour la Commission Nationale d'Eligibilité de se prononcer sur leur requête.   



Recensement des réfugiés en Gambie



Il est prévu durant le 2e semestre de l’année,  le recensement de tous les réfugiés établis en Gambie ainsi que la délivrance de cartes d’identité.



Programme contre le SIDA.

Assurer la prise en charge par le transfère des cas déclarés séropositifs parmi les réfugiés de la Sierra Leone vivant en Guinée Bissau par le programme national de lutte contre le sida au Sénégal à l’instar de réfugiés du Sénégal, du Mali et de la Gambie dont les programme sont fonctionnels . 
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